
AMAP NANTES-DOULON OEUFS
Contrat d’engagement pour 6 mois de distribution 

du 1 oct. 2025 au 1 Avril 2026 compris soit 25 semaines  (non compris les 24  et  31 dec)
PRODUCTEUR  S   :   
Josselin & Noémie
"L'écoferme des Mille et une 
pattes” 
0601760818
contact.1001pattes@gmail.com

154 chemin de L'Avaugour à 
Graslan, 44470 Carquefou

Chèque à l'ordre de “GAEC des 
1001 pattes”

RÉFÉRENTE     :  
Annick PROVOST

TITULAIRE :

NOM : .....................................................................................
.

PRENOM : ...............................................................................
.

ADRESSE : ................................................................................

.................................................................................................

.................................................................................................

....

TELEPHONE : ...........................................................................
..

MAIL : 
….....................................................................................

Contenu du contrat :
Le présent contrat instaure un partenariat avec Josselin et Noémie  « l’écoferme des mille et une pattes à 
Carquefou. En adhérant à ce contrat, l'amapien pré-achète des œufs, manifeste sa solidarité envers un 
producteur  engagé  dans  une  démarche  biologique  et  contribue  ainsi  à  faire  vivre  une  exploitation 
respectueuse de l’environnement.

Engagements de l'amapien.ne Engagements du producteur
Adhérer aux principes de la charte des Amap à savoir : 
faire acte d'engagement solidaire avec le producteur 
par l'avance de trésorerie, partager les risques liés aux 
intempéries  ou  autres  fléaux  agricoles,  accepter  de 
régler  l'ensemble  de  la  récolte  à  la  signature  du 
contrat.

Livrer  1  fois  par  semaine  des  œufs 
biologiques, issus de bâtiments mobiles 
100%  plein  air  en  harmonie  avec 
d'autres animaux, vaches,  ânes,  ...  un 
havre de biodiversité.

S'engager  à  venir  prendre  son  panier  aux  dates 
indiquées,  sinon,  une  personne  de  sa  connaissance 
viendra les prendre pour lui. En cas d'oubli, le panier ne 
sera ni remplacé, ni remboursé. Participer à un chantier 
participatif dans l'année, si possible !

Accueillir  les  adhérents  sur  le  lieu  de 
production au moins une fois par an.
Être transparent sur le mode de fixation 
du prix et sur ses méthodes de travail.
Informer  les  consomm’acteurs  des 
soucis rencontrés.

Lieu de distribution
Salle municipale Gay-Lussac - 19 rue Corentin Bourveau 44300 Nantes. De 18h00 à 19h30.

Dates de livraison
Une fois par semaine de  Oct. à Mars

Permanences
Durant la saison, j’effectue une permanence sur le lieu de distribution un mercredi de 17h45 à 20h. Ce jour-
là, je suis présent à partir de 17h45. Un planning des permanences circule sur internet et est consultable 

https://www.google.fr/maps/place/L'%C3%A9coferme+des+mille+et+une+pattes/@47.3154637,-1.4204083,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x4805fb7327937599:0xb53cf767b70371f!8m2!3d47.3154637!4d-1.4182143
https://www.google.fr/maps/place/L'%C3%A9coferme+des+mille+et+une+pattes/@47.3154637,-1.4204083,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x4805fb7327937599:0xb53cf767b70371f!8m2!3d47.3154637!4d-1.4182143


sur le lieu de distribution. Je réserve une date dès la signature de ce document.

Modalités de paiement (principe du pré-achat)
Le panier sera payé d’avance par chèque(s) libellé(s) à l’ordre du GAEC des 1001 pattes et daté(s) du jour de 
la signature du contrat, à remettre avec le présent contrat à la référente qui assurera la transmission. Si vous 
désirez payer en plusieurs chèques ( 3 maximum ), ils seront encaissés aux environs du 15 du mois.

Démission / Fin de contrat
La démission d’un adhérent est possible en cours de saison mais elle implique la signature d’un avenant au  
présent  contrat  avec le  producteur et  un remplaçant  de l’adhérent  démissionnaire.  Ce remplaçant  est  
prioritairement issu de la liste d’attente de l’AMAP. L’avenant précisera les conditions de reprise du contrat  
par le remplaçant. Sinon, le contrat expire en fin de saison.

Conditionnement des œufs
L’amapien devra apporter ses boîtes de six ou douze œufs.

Constitution du panier hebdomadaire

Choix quantité 
œufs

2,5€ les 
6

4€ les 
10

4,9€ les 
12

7,2€les 
18

Bonus :
Rillettes de poule 7€ 

 Bocal  cuisiné  10€   livré  le  1  oct.  
pour les 6 mois

Toute les 
semaines

Calculons :
….. Œufs toutes les semaines soit ……. € X 25  = 

BONUS ….. Pot de rillettes par mois, soit ……. X 7€ X 6 mois =
BONUS …..  Bocal de poule cuisinée    soit …..   X 10€=
au choix sur place le 1 oct. : aux légumes ,  paprika-tomates,  à l’indienne ( curry) 
  

TOTAL =

Le        /         / 2025 , à Nantes, je soussigné.e ......................................................................assure avoir 
souscrit à l’AMAP Nantes-Doulon Œufs et avoir réglé la somme de ….................... en ......... chèque(s) à 
l’ordre de “GAEC des 1001 pattes” .

Participation aux frais : 2 € pour les personnes ne faisant pas partie de l’AMAP Nantes-Doulon 
Légumes.

Date de permanence choisie :

Signature de l'amapien.ne :
Signature des 
producteurs :

  NLH

Liste de diffusion de l'Amap Nantes-Doulon :
Une liste de discussion Yahoo permet d'échanger entre nous et de recevoir les informations sur la vie de  
l'Amap Nantes-Doulon. Pour s'inscrire : envoyer un mail vide à amap-doulon-toutes_aides@framalistes.orget 
suivre les instructions.

mailto:amap-doulon-toutes_aides@framalistes.org


AMAP NANTES-DOULON OEUFS

Contrat d’engagement pour 6 mois de distribution 

du 1 oct. 2025 au 1 Avril 2026 compris soit 25 semaines  (non compris les 24  et  31 dec)

		PRODUCTEURS : 

Josselin & Noémie

"L'écoferme des Mille et une pattes” 

0601760818

contact.1001pattes@gmail.com

154 chemin de L'Avaugour à Graslan, 44470 Carquefou

Chèque à l'ordre de “GAEC des 1001 pattes”



RÉFÉRENTE :

Annick PROVOST



		TITULAIRE :



NOM : ......................................................................................



PRENOM : ................................................................................



ADRESSE : ................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

TELEPHONE : .............................................................................



MAIL : ….....................................................................................







Contenu du contrat :

Le présent contrat instaure un partenariat avec Josselin et Noémie  « l’écoferme des mille et une pattes à Carquefou. En adhérant à ce contrat, l'amapien pré-achète des œufs, manifeste sa solidarité envers un producteur engagé dans une démarche biologique et contribue ainsi à faire vivre une exploitation respectueuse de l’environnement.



		Engagements de l'amapien.ne

		Engagements du producteur



		Adhérer aux principes de la charte des Amap à savoir : faire acte d'engagement solidaire avec le producteur par l'avance de trésorerie, partager les risques liés aux intempéries ou autres fléaux agricoles, accepter de régler l'ensemble de la récolte à la signature du contrat.

		Livrer 1 fois par semaine des œufs biologiques, issus de bâtiments mobiles 100% plein air en harmonie avec d'autres animaux, vaches, ânes, ... un havre de biodiversité.



		S'engager à venir prendre son panier aux dates indiquées, sinon, une personne de sa connaissance viendra les prendre pour lui. En cas d'oubli, le panier ne sera ni remplacé, ni remboursé. Participer à un chantier participatif dans l'année, si possible !

		Accueillir les adhérents sur le lieu de production au moins une fois par an.

Être transparent sur le mode de fixation du prix et sur ses méthodes de travail.

Informer les consomm’acteurs des soucis rencontrés.







Lieu de distribution

Salle municipale Gay-Lussac - 19 rue Corentin Bourveau 44300 Nantes. De 18h00 à 19h30.



Dates de livraison

Une fois par semaine de  Oct. à Mars



Permanences

Durant la saison, j’effectue une permanence sur le lieu de distribution un mercredi de 17h45 à 20h. Ce jour-là, je suis présent à partir de 17h45. Un planning des permanences circule sur internet et est consultable sur le lieu de distribution. Je réserve une date dès la signature de ce document.



Modalités de paiement (principe du pré-achat)

Le panier sera payé d’avance par chèque(s) libellé(s) à l’ordre du GAEC des 1001 pattes et daté(s) du jour de la signature du contrat, à remettre avec le présent contrat à la référente qui assurera la transmission. Si vous désirez payer en plusieurs chèques ( 3 maximum ), ils seront encaissés aux environs du 15 du mois.



Démission / Fin de contrat

La démission d’un adhérent est possible en cours de saison mais elle implique la signature d’un avenant au présent contrat avec le producteur et un remplaçant de l’adhérent démissionnaire. Ce remplaçant est prioritairement issu de la liste d’attente de l’AMAP. L’avenant précisera les conditions de reprise du contrat par le remplaçant. Sinon, le contrat expire en fin de saison.



Conditionnement des œufs

L’amapien devra apporter ses boîtes de six ou douze œufs.



Constitution du panier hebdomadaire



		Choix quantité œufs

		2,5€ les 6

		4€ les 

10

		4,9€ les 12

		7,2€les 18

		Bonus :

  Rillettes de poule 7€ 

   Bocal cuisiné  10€  livré le 1 oct. pour les 6 mois



		Toute les semaines

		

		

		

		



		

		

		

		

		





Calculons :

….. Œufs toutes les semaines soit ……. € X 25  = 



BONUS ….. Pot de rillettes par mois, soit ……. X 7€ X 6 mois =

BONUS …..  Bocal de poule cuisinée  soit …..  X 10€=

au choix sur place le 1 oct. : aux légumes ,  paprika-tomates,  à l’indienne ( curry)  

 

						TOTAL =



Le  /  / 2025 , à Nantes, je soussigné.e ......................................................................assure avoir souscrit à l’AMAP Nantes-Doulon Œufs et avoir réglé la somme de ….................... en ......... chèque(s) à l’ordre de “GAEC des 1001 pattes” .



Participation aux frais : 2 € pour les personnes ne faisant pas partie de l’AMAP Nantes-Doulon Légumes.



Date de permanence choisie :



		Signature de l'amapien.ne :



		Signature des producteurs :

 

		NLH







Liste de diffusion de l'Amap Nantes-Doulon :

Une liste de discussion Yahoo permet d'échanger entre nous et de recevoir les informations sur la vie de l'Amap Nantes-Doulon. Pour s'inscrire : envoyer un mail vide à amap-doulon-toutes_aides@framalistes.orget suivre les instructions.









